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En résumé… 
 
Dans le cadre de sa mission de développement et d’optimisation de l’accueil de personnes 
handicapés dans les organismes de formation, le Schéma Régional pour la Formation des 
Personnes Handicapées a souhaité créer, en 2005, une mission spécifique visant à faciliter l’accès à 
l’apprentissage de jeunes en situation de handicap. En outre, une prestation, dénommée ETAPE, a 
été mise en place dans ce but. Les objectifs principaux de cette prestation sont pour le jeune, la 
découverte des conditions et contenus de la formation et du métier, la consolidation du projet de 
formation avec le CFA qui pourra anticiper les adaptations nécessaires à sa mise en œuvre. ETAPE 
représente aussi l’occasion de développer le partenariat entre les structures d’accompagnement 
des jeunes et les CFA. 
 
ETAPE concerne, en moyenne de 2006 à 2009, environ 70 personnes par an. Comparé au nombre 
d’apprentis aquitains, le nombre de prestations est relativement sur représenté en Gironde et sous 
représenté dans les Pyrénées-Atlantiques, le Lot-et-Garonne et plus encore dans les Landes. 
Depuis 2007, le volume de jeunes accueillis reste stable ou diminue dans tous les départements. 
 
LES JEUNES BENEFICIANT DE LA PRESTATION 
 
Plus de deux jeunes sur trois sont des hommes et l’âge moyen au moment de la prestation est 
d’environ 17 ans. Plus de neuf jeunes sur dix sont concernés par des déficiences intellectuelles 
(63%) et des troubles psychiques ou du comportement (32%). 
 
Leurs projets d’apprentissage ciblent majoritairement quatre domaines : les métiers du BTP (31%), 
les métiers de bouche (20%), les métiers de la cuisine et de la restauration (10%) et les métiers des 
travaux paysagers (10%). Le diplôme visé est essentiellement un CAP. 
 
 
LA PRESTATION ETAPE 
 
Les prescripteurs de la prestation sont le plus souvent des structures médicosociales 
accompagnant des jeunes (IME, ITEP et SESSAD).  
 
La prestation dure en moyenne 23 heures. On peut distinguer des prestations légèrement plus 
courtes pour lesquelles le temps de face à face représente plus de la moitié du temps de 
prestation, des prestations un peu plus longues et à dominante collective et enfin des prestations 
où temps de face à face, actions collectives et autres types d’activités (rencontres avec 
prescripteurs, partenaires, …) sont en volume relativement équilibrées. 
Ces modes d’organisation ne semblent pas liés aux caractéristiques des jeunes accueillis mais 
s’avèrent plutôt différents en fonction des CFA : des prestations plus collectives dans les CFA 
agricoles, plus individuelles pour ceux du BTP et relativement plus mixtes pour les CFA de Chambre 
de métiers. 
On n’observe par ailleurs aucun lien entre les caractéristiques de la prestation et la proportion 
d’entrées en apprentissage.      
 
L’adaptation pédagogique de la formation est la préconisation principale à l’issue d’ETAPE et 
concerne trois jeunes sur quatre. Le soutien scolaire individualisé est prévu pour la moitié des jeunes 
et le soutien d’une structure spécialisée ou du prescripteur est également très fréquentes (46%). 
Pour 3% des jeunes seulement, le CFA ne préconise aucune adaptation particulière. 
Enfin, pour 9%, le CFA estime que l’apprentissage ne constitue pas une solution formative adaptée. 
 
 
LES EFFETS CONCERNANT L’APPRENTISSAGE 
 
Les données disponibles ne permettent pas de déterminer un effet direct ou indirect de la 
prestation ETAPE sur le nombre global d’accès à l’apprentissage de jeunes handicapés.  
On peut cependant faire l’hypothèse d’une augmentation des chances d’accès à un 
apprentissage pour des jeunes qui, sans ETAPE et les adaptations mises en place en lien avec les 
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préconisations établies à l’issue de la prestation, n’auraient probablement jamais pu accéder à 
l’apprentissage.  
Sur la période 2006 - 2009, la proportion de jeunes apprentis ayant bénéficié d’ETAPE est en 
moyenne de 29% et le nombre de dossier d’aménagements, 64%, se trouve très largement 
augmenté par cette prestation. En effet, on peut faire l’hypothèse que la prestation ETAPE 
augmente d’environ 40% le nombre de parcours aménagés en apprentissage, cette 
augmentation traduisant d’une part le caractère instrumental de la prestation comme outils 
d’aménagement du parcours formatif et  d’autre part l’augmentation dans l’apprentissage du 
nombre des jeunes les plus éloignés d’un accès au milieu ordinaire de formation.    
 
Ce constat pouvant potentiellement conduire à une augmentation des échecs, abandons en 
cours de formation, non réussite au diplôme et comme observé classiquement, difficultés 
d’insertion professionnelle après la formation, nous nous sommes intéressés, en lien avec ETAPE et 
l’aménagement de la formation, à trois indicateurs qui sont le taux de rupture en cours 
d’apprentissage,  le taux d’échec à l’examen et le taux d’emploi à l’issue de l’apprentissage : 
 

- ETAPE n’a pas d’effet statistiquement observable sur la rupture du parcours formatif mais 
l’aménagement de la formation diminue fortement ce risque. Ainsi la proportion de 
ruptures est réduite de 47%. 

- On n’observe pas de différence significative en termes d’échec au diplôme selon 
l’existence ou non d’aménagements : Ainsi, l’aménagement de la formation gomme au 
moins en grande partie l’écart de réussite entre les jeunes bénéficiant d’un aménagement 
et les jeunes pour lesquels on peut faire l’hypothèse que celui-ci n’était pas nécessaire. 

- On ne trouve pas d’effet, statistiquement observable, d’ETAPE  ou de l’aménagement de la 
formation sur l’insertion professionnelle. Cependant, il existe un lien fort entre réussite au 
diplôme et insertion professionnelle après l’apprentissage.  

 
Ainsi, de manière directe ou indirecte, ETAPE et les aménagements apportés  à la formation vont 
contribuer à l’accès à  un apprentissage de jeunes handicapés relativement éloignés d’un accès 
au milieu ordinaire de formation tout en sécurisant leur parcours. 
 
 
« CE QUE DISENT LES STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES » 
 

Satisfaction 
Qu’il s’agisse de l’apport concernant le jeune, de l’apport pour l’équipe ou de l’apport pour le 
partenariat, les structures d’accompagnement ont un niveau de satisfaction relatif aux apports de 
la prestation ETAPE très élevé (>8/10). 
 
 Impacts perçus 
Les impacts sont perçus le plus souvent comme suffisants concernant la concrétisation et la 
consolidation du projet d’apprentissage, l’adaptation de la formation et le déroulement de 
l’apprentissage (≥4/5) et in fine sa réussite (3,8/5). 
   
La majorité des répondants à l’enquête estiment que la prestation a modifié leur perception de 
l’apprentissage comme une bonne solution pour les jeunes handicapés et leur perception des CFA 
(3,5/5). La confiance dans la réussite des jeunes n’a quant à elle vraiment été modifiée que pour 
35% des interlocuteurs. 
 
 Effets de la prestation  
Un grand nombre de structures évalue la prestation comme étant en capacité de faire découvrir 
les conditions de formation, de prendre en compte les atouts et les difficultés des jeunes, de 
prendre en compte leurs capacités d’adaptation,  de contribuer à la consolidation du projet 
professionnel, d’aménager le contrat d’apprentissage et de prendre en compte les préconisations 
du prescripteur (≥4/5 pour l’ensemble de ces items). Par ailleurs, la majorité des interlocuteurs 
estime que les CFA leur assure un retour d’information suffisant. 
La capacité à favoriser la conclusion du contrat et à aider à la recherche de ressources sur le 
territoire pour sa mise en œuvre est perçue comme suffisantes pour un nombre plus restreint 
d’interlocuteurs (3,3/5). 
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Enfin, concernant la capacité à trouver d’éventuelles solutions alternatives au projet 
d’apprentissage, la proportion des personnes jugeant la prestation insuffisante est légèrement 
supérieure à celles qui pensent le contraire (2,97/5). 
 
 Organisation 
Temps de réponse et taux d’aboutissement des demandes de prestation sont jugés comme 
satisfaisant par la plupart des structures. (≥4/5) 
Si la durée de prestation en heure est jugée un peu plus souvent trop courte, son étalement dans le 
temps est évalué comme ni trop court ni trop long. 
De même la proportion entre phase individuelles et collectives est jugée équilibrée par près de 
neuf interlocuteurs sur dix, les autres jugeant la prestation plutôt trop collective. 
 
 Partenariat      
Qualité des échanges, prise en compte des attentes des prescripteurs et fréquences des 
rencontres sont le plus souvent jugés suffisants. Par ailleurs, l’interlocuteur usuel est généralement 
considéré comme le bon interlocuteur (4,5/5). 
 
 Les contributions à la satisfaction 
De façon générale, les performances les mieux notées sont aussi celles dont on peut observer 
qu’elles contribuent le plus fortement à la satisfaction générale des structures 
d’accompagnement. Inversement, les performances évaluées comme les moins bonnes restent 
malgré tout à un niveau relativement élevé et ne contribuent en générale pas à la satisfaction.  
 
Ainsi, on retient parmi les caractéristiques contribuant significativement à la satisfaction : 

- L’effet sur la concrétisation au projet d’apprentissage (4,1/5),  
- L’effet sur l’adaptation de la formation en fonction du handicap (4,2/5), 
- La possibilité pour le jeune de découvrir les conditions de formation (4,2/5), 
- La capacité de la prestation à consolider et valider le projet professionnel (4,1/5), 
- Le retour d’information concernant le jeune (3,7/5), 
- La durée totale de la formation,  
- La qualité des échanges avec le CFA (4,1/5) 
- Le fait que l’interlocuteur usuel soit considéré comme le bon interlocuteur (4,5/5). 

 
Inversement, un seul point est évalué avec une performance un peu plus faible tout en étant 
relativement corrélé à la satisfaction des structures d’accompagnement. Il s’agit de la recherche 
d’éventuelles solutions alternatives au projet d’apprentissage (2,97/5). Sur cet élément, un progrès 
de la prestation serait susceptible de renforcer la satisfaction des structures d’accompagnement 
des jeunes. 
 
    
« CE QUE DISENT LES CFA » 
 

Satisfaction 
Les CFA ont un niveau se satisfaction relatif aux apports de la prestation ETAPE très élevé (>7/10). 
 

Impacts perçus 
Les impacts sont perçus le plus souvent comme suffisants concernant la concrétisation et la 
consolidation du projet d’apprentissage, l’anticipation des besoins des jeunes, l’adaptation de la 
formation,  le déroulement de l’apprentissage et sa réussite (>3,5/5). 
   
La majorité des répondants à l’enquête estiment que la prestation a modifié leur perception des 
structures d’accompagnement des jeunes. Les opinions sont moins unanimes concernant la 
perception de l’apprentissage comme une bonne solution pour les jeunes handicapés (3/5) et la 
confiance dans la réussite des jeunes (3/5). Sur ces deux derniers points, la perception de 
modifications importantes des représentations est évoquée  par 29 et 35% des interlocuteurs 
seulement. 
 
 
 

5



Effets de la prestation  
Un grand nombre de structures évalue la prestation comme étant en capacité de faire découvrir 
les conditions de formation, de prendre en compte les capacités d’adaptation des jeunes, de 
prendre en compte leurs atouts et leurs difficultés (≥3,8/5). Plus de huit sur dix estiment que la 
prescription est suffisamment pertinente (4/5).  
Par ailleurs, une courte majorité seulement des interlocuteurs estime qu’ETAPE aide le jeune dans la 
recherche de ressources sur le territoire et lui permet de mieux connaître les conditions des métiers 
(3,5).  
La capacité d’ETAPE d’aider à trouver un maître d’apprentissage est quant à elle moins reconnue 
et ne concerne pleinement que 46% des personnes enquêtées (3,4/5).   
Enfin, sur la capacité à trouver d’éventuelles solutions alternatives au projet d’apprentissage, 
l’opinion des CFA est légèrement plus favorable que celle des structures d’accompagnement mais 
38% seulement estiment que l’apport d’ETAPE est suffisant(3,2/5). 
 
Concernant la compensation du handicap, les interlocuteurs des CFA sont nombreux à estimer 
qu’ETAPE permet de repérer les besoins pédagogiques spécifiques aux jeunes handicapés (4/5) et 
que les aménagements préconisés ont été mis en œuvre (3,9/5). 
 
   Organisation 
Taux de réponse aux demandes de prestation, période de prescription et facilité à mettre en 
œuvre la prestation sont jugés comme satisfaisant par une large majorité des interlocuteurs des 
CFA  (≥3,5/5).  
La durée de prestation en heure  et son étalement dans le temps sont évalués comme ni trop court 
ni trop long par respectivement 68 et 73% des répondants.  
 
 Partenariat      
Prise en compte des remarques faites aux prescripteurs et qualité des échanges sont le plus 
souvent jugés suffisants (≥4/5).  La fréquence des rencontres reste quant à elle jugé satisfaisante 
pour une majorité (3,8/5). Par ailleurs, l’interlocuteur usuel est généralement considéré comme le 
bon interlocuteur (4,6/5). 
 
 Les contributions à la satisfaction 
De façon générale, seules quelques caractéristiques de la mise en œuvre de la prestation sont 
corrélées significativement à la satisfaction générale vis-à-vis d’ETAPE.   
 
Ainsi, on retient parmi les caractéristiques contribuant significativement à la satisfaction : 
 

- Le caractère pertinent de la prescription (4/5),  
- La possibilité de mettre en œuvre les aménagements préconisés (3,9/5), 
- La prise en compte par le prescripteur des remarques qui lui sont faites (4,4/5), 
- Le fait que l’interlocuteur usuel soit considéré comme le bon interlocuteur (4,6/5). 

 
Ces quatre éléments font l’objet d’un niveau d’évaluation élevé. 
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I. BILAN DU DISPOSTIF SUR LA PERIODE 2005-2009  
 
 

1. VOLUMES ET EVOLUTION DES PRESCRIPTIONS 
 
 

 
 
Au total, 292 prestations 
ETAPE ont été prescrites 
sur l’ensemble de la 
période. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C’est en 2007 que l’on compte le plus grand nombre de prestations, depuis, leurs volumes reste 
stable ou diminuent sur tous les départements.  
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  Année 

 Département  CFA 2005 2006 2007 2008 2009 
Total 

CFA BTP 24    2 0 2 
CFA Chambre de métiers 
24 1 0 7 0 0 8 

CFA de la CCI 24  7 4 6 6 23 

CFA MFR Vanxains  1 3 2 1 7 

Dordogne 

CFA Ville de Bergerac   1 1 2 4 

 Ensemble Dordogne  1 8 15 11 9 44 

CDFA Agricole 33 4 16 15 10 8 53 

CFA BTP 33  8 14 20 14 56 
CFA Chambre de Métiers 
33  1 10 4 6 21 

CFA COBAS  1 0 0 1 2 

CFA Hygie Formation    0 1 1 

CFA Le Vigean   1 2 0 3 

CFA Multimétiers    1 0 1 

Gironde 

ICFA  4 4 5 8 21 

 Ensemble Gironde  4 30 44 42 38 158 

CFA Agricole 40   1 0 0 0 1 

CFA BTP 40   2 2 2 3 9 Landes 
CFA Chambre de Métiers 
40   2 1 2 2 7 

 Ensemble Landes    5 3 4 5 17 

CFA Agricole 47    2 0 1 3 

CFA BTP 47   2 0 0 0 2 Lot-et-
Garonne 

CFA Chambre de Métiers 
47   8 5 3 1 17 

  Ensemble Lot-et-Garonne   10 7 3 2 22 

CFA Agricole 64   1 0 1 2 

CFA BTP 64 2 4 6 6 3 21 
CFA Chambre de Métiers 
64  2 2 1 1 6 

Pyrénées-
Atlantiques 

CFA du Lycée St Cricq  9 4 4 5 22 

 Ensemble Pyrénées-Atlantiques  2 15 13 11 10 51 

 Aquitaine 7 68 82 71 64 292 

 
 
 

2. PROFIL DES PUBLICS 
 
 
Un public très masculin, un peu plus encore que pour l’ensemble des 
apprentis formés en Aquitaine sur une période relativement voisine1 (71% pour 
les hommes vs 29% pour les femmes).  
 
 
                                                 
1 Apprentis 2006 à 2008 (Source DFPA -Conseil Régional Aquitaine) 

79,8% 

20,2% 
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La  moyenne d’âge au 
moment de la prescription 
de la prestation ETAPE est 
17,4 ans mais les plus jeunes 
(15 et 16 ans) représentent 
près de la moitié de 
l’effectif total. 
 
 
 
 
 
 
 
Les déficiences 
intellectuelles et les 
troubles psychiques ou du 
comportement 
concernent plus de neuf 
jeunes sur dix.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les Orientations en 
établissements médicaux 
sociaux (EMS) sont les statuts 
majoritaires des jeunes au 
moment de la prescription. 
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Structure médico-
sociale Jeunes

86,0%

Education nationale
3,8% Structure médico-
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3. PRESCRIPTEURS DE LA PRESTATION ETAPE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Voir détail en annexe 1 
 
 
 

Exercice 
Types établissements 

2005 2006 2007 2008 2009 
Total 

IME 5 36 33 25 24 123 
ITEP  16 26 20 25 87 
SESSAD  3 7 9 2 21 
IES 2 2 3 2 1 10 
IMP  3 1 2 1 7 
IMPro    2 1 3 

Structures  
médico-sociales 
Jeunes 

EMS    1 0 1 
Ensemble structures médico-sociales Jeunes 7 59 70 61 54 251 

ESAT   1 1 0  1 3 Structures 
médico-sociales 
Adultes  SAVS   4 0 0  0 4 
Ensemble structures médico-sociales Adultes  5 1   1 7 

UPI     2 5 1 8 
EREA      1 0 1 
SEGPA     1 0 0 1 

Education nationale 

Lycée     1 0 0 1 
Ensemble Education Nationale     4 6 1 11 

PPS  1 0 1 1 3 Intervenant population 
active (spécialisé) 

Cap Emploi  2 1 0 0 3 
Ensemble interv.pop.active (spécialisé)  3 1 1 1 6 
Intervenant population 
active (milieu ordinaire) Mission Locale    3 1 6 10 

Ensemble Interv. pop.active (MO)     3 1 6 10 
Atelier d'application   3 0 0 3 Autres établissements 
CFA    2 1 3 

Ensemble autres établissements    3 2 1 6 

 Ensemble des établissements  7 68 82 71 61 292 
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Sur 109 structures aquitaines, quinze prescrivent à elles seules plus de la moitié des prestations ETAPE 
 

Structure % des prestations ETAPE 
2005-2009 

SESIPS (64) 10,9% 
ITEP Macanan (33) 7,2% 
IME le Nid Basque (64) 4,1% 
IME Neuvic (24) 4,1% 
ITEP Saint Denis (33) 3,8% 
IME Coutras (33) 3,1% 
IME Les Joualles (33) 2,7% 
ITEP Gardolle (47) 2,4% 
ITEP R. Bloy (33) 2,4% 
CESDA "Richard Chapon" (33) 2,1% 
GEIST 21(33 et 64) 2,1% 
IME Bayot Sarrazi (24) 2,1% 
IME Le château (24) 2,1% 
Impro Jean Leclaire (24) 2,1% 
IME château Terrien (33) 1,7% 

 
 
 

4. FORMATIONS VISEES 
 
En dehors d’un Bac Pro Commerce, la totalité des diplômes préparés sont des diplômes de niveau 
V (CAP).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
75% des jeunes visent une vingtaine de diplômes  
 
Parmi ceux-ci, trois correspondent à près du tiers des diplômes visés par les jeunes : 
 

- CAP cuisine, 
- CAP Travaux Paysagers 
- CAP Maçon   
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Liste des 20 diplômes représentant 75% des diplômes visés  
 

Diplômes % des diplôme visés 
2005-2009 

CAP Cuisine 13,4% 
CAP Travaux paysagers 9,2% 
CAP Maçon 8,6% 
CAP Assistant Technique en Milieu familial et collectif 4,1% 
CAP Restaurant 4,1% 
CAP Boulanger 3,8% 
CAP Maintenance de véhicule 3,8% 
CAP Peintre applicateur de revêtement 3,8% 
CAP Patissier 3,1% 
CAP Carreleur 2,7% 
CAP Menuisier 2,7% 
CAP Employé Polyvalent de Restauration 2,4% 
CAP Installateur sanitaire 2,4% 
CAP Carrossier 2,1% 
CAP Peinture 2,1% 
CAPA Soigneur Equidés 2,1% 
CAP Plâtrier Plaquiste 1,7% 
CAP Serveur 1,7% 
CAP Coiffure 1,4% 
CAP Employée de commerce 1,4% 

 
 
 

5. LE CONTENU D’ETAPE 
 
 
La prestation ETAPE, sur 
l’ensemble de la 
période d’observation 
se déroule sur une 
durée variant de 3 à 
153 heures et selon une 
moyenne d’environ 23 
heures. 
 
Les actions collectives 
occupent un temps 
supérieur à celui du 
face à face, ces deux 
activités représentent à 
elles seules plus de 75% 
de la durée totale de la 
prestation. 
 
L’observation des 
moyennes masque une 
réalité un peu différentes : en effet, une approche typologiques de la répartition des différents 
temps met en évidence des prestations aux proportions très variables. 
 
  

Contenu d'Etape 
(nombre d'heures moyen)

autre
2,0

Rencontre 
prescripteurs

2,1

Actions Collectives
10,3

Rencontre 
Partenaires

,8

Face à Face
7,6

12



Face à face dominant 
 
Dans environ un tiers des prestations, le 
temps de face à face est dominant, 
représentant plus de la moitié du temps 
de la prestation. Dans ce cas, il varie de  3 
à 23 heures pour une moyenne de 13 
heures. Les actions collectives ne durant 
en moyenne qu’une heure.  
Pour ces prestations, la durée moyenne 
totale est de 18 heures environ, inférieure 
à la durée moyenne observée sur 
l’ensemble d’ETAPE (- 5 heures). 
 
 
 
 
Actions collectives dominantes 
 
Les actions collectives représente au 
moins la moitié du temps dans 38% des 
prestations ETAPE. La part des actions 
collectives varie de 6 à 128 heures pour 
une durée moyenne d’environ 20 heures 
et la durée moyenne en face à face est 
d’environ 3 heures. Pour ces prestations à 
dominante collective, la durée totale de 
la prestation est en moyenne de 28 
heures, supérieure à la durée moyenne 
observée sur l’ensemble d’ETAPE (+5 
heures).    
 
 
 
Prestations multiformes 
 
Elles représentent 30% des prestations 
ETAPE. La durée moyenne de ces 
prestations (22 heures) n’est que 
légèrement inférieure à la durée moyenne 
pour l’ensemble d’ETAPE.  Les différents 
contenus se différencient entre temps 
collectif (8 heures), temps en face à face 
(6,9 heures)  et autres temps (9 heures). 
 
 
L’hétérogénéité d’étape en termes de 
contenu observée selon certains critères 
permet de formuler quelques remarques : 
 

- L’organisation des contenus semble être sans lien avec la nature des handicaps et celle 
des prescripteurs. 

-  L’observation des contenus entre 2006 et 2009 montre une évolution probablement 
significative. Au cours des trois premières années, l’approche individuelle progresse au 
détriment de l’approche collective (27 à 48% versus 44 à 24%). Inversement, la proportion 
de face à face n’est plus que 14% pour une part collective de 54% en 2009. 

- Géographiquement, on distingue des approches plus collectives pour les Pyrénées-
Atlantiques, plus individuelles pour les Landes et la Dordogne et plus multiformes pour le  
Lot-et-Garonne et la Dordogne. 

 
(nombre d'heures moyen)

autre
3,8

Rencontre 
prescripteur

1,3

Actions 
Collectives

1,0

Rencontre 
Partenaires

,3 Face à Face
13,1

 
(nombre d'heures moyen)

autre
3,5

Rencontre 
prescripteur

2,4

Actions 
Collectives

20,2

Rencontre 
Partenaires

1,1

Face à Face
3,2

 
(nombre d'heures moyen)

autre
5,5

Rencontre 
prescripteur

2,5

Actions 
Collectives

8,1

Rencontre 
Partenaires

1,1

Face à Face
6,9
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- L’observation par CFA montre quant à elle des différences plus sectorielles. Les approches 
sont plus collectives pour les CFA Agricoles, plus individualisées pour ceux du BTP et plus 
souvent multiformes pour les CFA de Chambres des métiers. 

- Enfin, on n’observe aucun lien entre le contenu de la prestation et la proportion d’entrées 
en apprentissage.  

 
 

6. LES PRECONISATIONS A L’ISSUE D’ETAPE 
 
Deux préconisation concernent plus de la moitié des jeunes : les adaptations pédagogiques (76%) 
et le soutien scolaire individualisé (51%). Dans certains cas, aucune adaptation n’est prévue, soit 
parce qu’elles ne sont pas nécessaires (3%), soit parce que l’entrée en apprentissage est 
déconseillée (9%). 
 
   

 
L’entrée en apprentissage des jeunes concernés par ETAPE se réalise à hauteur de 59,9%. 
 
On observe, pour quelques types de préconisations seulement, un écart significatif à ce taux 
moyen : 
 
Inférieur à 60 % 
 

- L’apprentissage déconseillé conduit seulement 24% des jeunes à accéder à 
l’apprentissage 

- La proposition d’un d’approfondissement du projet de formation (stage en entreprise, …) 
n’a conduit à aucune entrée. 

 
Supérieur à 60% 
 

- L’absence d’adaptation nécessaire (+ 7 points) 
- L’adaptation pédagogique de la formation (+ 8 points) 
- Le soutien du prescripteur ou d’une structure spécialisée (+ 8 points) 

 
 

9%
3%

1%
1%
2%
4%
4%
6%
6%

10%
12%

14%
15%

21%
35%

43%
46%

51%
76%

Apprentissage déconseillé/réorientation

Pas d'adaptation proposée

Aide recherche contrat

Adaptation des supports

Trav ail sur le projet

Adaptation du rythme

contrat4ans

Aides humaines et auxiliaire pédagogique

Adaptation de la 1ère année

Adaptation des contenus de formation

Adaptation de l'examen: étalement CCF, 1/3 temps, tierce personne

Soutien scolaire aide aux dev oirs externalisés (sesips,APP…)

Suiv i renforcé en entreprise

Soutien en Mini groupe, ateliers pédagogiques, ARL

Accompagnement Renforcé réf. Handicap, coordination

Contrat3ans

Soutien structure spécialisée ou prescriteur

Soutien scolaire indiv idualisé

Adaptation pédagogiques de la formation préconisées
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7. L’APPRENTISSAGE 
 
Entre 2005 - 2009, le SRFPH a enregistré l’entrée de 639 jeunes handicapés en apprentissage. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur l’ensemble de la période, la proportion moyenne d’apprentis entrés suite à une prestation 
ETAPE est 36,2%, variant de 32,3% minimum (hors 2005) à 40,8% pour la proportion la plus forte en 
2007.  

 
Toujours sur la même période, la proportion de dossier d’aménagements, en moyenne 63,8%, varie 
de 27,4% en 2005 à 74,6% en 2007 et se stabilise entre 2008 et 2009 à environ 70%. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La proportion des dossiers d’aménagements est augmentée par le dispositif ETAPE. L’écart varie 
légèrement selon les années mais représente 23 points sur l’ensemble de la période 2005-2009 : 
ainsi, la proportion d’aménagements après ETAPE est de 79% contre 56% en dehors de ce dispositif. 
Autrement dit, ont peut estimer qu’instrumenter les décisions d’aménagements par un dispositif 
comme ETAPE, fait progresser leur volume d’environ 40%. 
 
 
 
 
 

35,4%34,4%

40,8%

32,3%

2005 2006 2007 2008 2009
Entrée en apprentissage suite à ETAPE

(Une seule entrée en 2005) 

27,4%

59,1%
74,6%

70,6% 70,3%

2005 2006 2007 2008 2009
Aménagements de l'apprentissage (avec ou sans prestation Etape)

66%

85% 86%
77%

26%

56%

68%
62%

67%

0%
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20%
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50%

60%
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90%

2005 2006 2006 2008 2009

Dossier d'aménagement
après ETAPE

Dossier d'aménagement
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7.1 LES RUPTURES D’APPRENTISSAGE 

 
 
Le taux de rupture global des contrats d’apprentissage des jeunes handicapés établi sur la base 
des contrats terminés fin 2009 est égal à 29,6%. 
 
L’observation de ce taux de rupture selon l’existence ou non d’une prestation ETAPE ne montre 
aucun lien significatif entre cet indicateur et la prestation ce qui semble indiquer l’absence direct 
d’effet d’ETAPE sur les abandons en cours de contrat. 
 
A l’inverse, le lien entre aménagement de l’apprentissage et rupture du contrat est avéré, ce taux 
s’établissant à 39,8% quand il n’y a pas d’aménagement et à seulement 21,1% dans le cas 
contraire (-18,7 points ou 47% de ruptures en moins).     
 
 

Ruptures observées selon l'existence ou non d'aménagements de l'apprentissage 
Rupture contrat 

  
Oui Non 

Total 

  49 74 123 Non 
  39,8% 60,2% 100,0% 
  31 116 147 

Dossier 
d’aménagement 

Oui 
  21,1% 78,9% 100,0% 
  80 190 270 

Total 
  29,6% 70,4% 100,0% 

 
 
Ainsi, la participation à ETAPE aura cependant un effet sur les ruptures mais seulement de manière 
secondaire par l’augmentation de la mise en place d’aménagements de l’apprentissage. 
 
 

7.2 LA REUSSITE AU DIPLOME2 
 
Hors ruptures de contrat et contrats terminés, 67,7% des jeunes apprentis obtiennent le diplôme (ou  
une validation partielle), 2,5% ne sont pas présentés à l’examen et 29,7% échouent au diplôme. 
 
Comme pour les ruptures, la participation à ETAPE est naturellement sans lien avec la réussite aux 
examens.  
Pour l’aménagement de la formation, l’écart en termes de taux d’échec n’est pas statistiquement 
avéré, s’établissant 2 points seulement au dessus du taux moyen pour les jeunes ayant bénéficié 
d’un aménagement. Sachant que cet aménagement est réservé aux apprentis les plus éloignés 
de l’accès à un milieu ordinaire de formation, il semble bien qu’il vienne, au moins en grande 
partie, gommer des écarts de réussite qui sans adaptation de la formation seraient probablement 
inéluctables.  
 
Par ailleurs, en raison de la forte réduction des parcours interrompus, les aménagements mis en 
œuvres sont également à mettre en lien avec un taux de certification plus grand pour les jeunes 
handicapés. 
 
   
      

                                                 
2  27,3% de données manquantes 
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7.3 LA SITUATION A L’ISSUE DE L’APPRENTISSAGE3 

 
 
 
 
A l’issue de l’apprentissage, 
37% des jeunes occupent un 
emploi « classique » de droit 
commun, hors apprentissage 
ou contrat de 
professionnalisation qui 
représentent 26% des 
situations. 26% des jeunes 
sont au chômage et 11% 
dans d’autres situations pour 
certaines assimilables à du 
chômage ou à de 
l’inactivité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’observation des situations en fonctions de l’issue de l’apprentissage met en évidence le rôle 
important de la réussite au diplôme comme facteur d’accès à l’emploi. En excluant  les 
interruptions de parcours dont l’effet sur la situation des jeunes n’apparaît en l’occurrence pas 
significatif en soi, on compte 52% des jeunes diplômés en emploi contre 28% dans le cas contraire. 
Concernant les retours en apprentissage qui peuvent tout autant correspondre à des 
redoublements après échec qu’à des poursuites d’apprentissage après réussite, l’effet diplôme est 
beaucoup moins important. 
 

 
 
 
 

                                                 
3  Cette information n’est connue que pour 51,4% des jeunes sortis de l’apprentissage 

Chômage
26%

Autres
11%

Apprentissage 
ou CPRO

26%

Emploi
37%

52%

20% 24%

4%

28%
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28%

11%

0%

10%

20%
30%

40%

50%

60%

Emploi Chômage Apprentissage ou
CPRO

Autres

Réussite au diplôme Echec au diplôme
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II. ENQUÊTES AUPRES DES CFA ET DES STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT 

 
 
 

1. OBJECTIFS DE L’ENQUETE 
 

Il s’agissait notamment de vérifier l’atteinte des objectifs fixés au dispositif ETAPE en 2005, tant du 
point de vue des prescripteurs (structures d’accompagnement des jeunes) que du point de vue 
des prestataires (CFA ou SA opérateurs). Ces objectifs étaient notamment :  

Á Faire découvrir aux jeunes les conditions et contenus de la formation 
Á Permettre aux CFA d’anticiper les adaptations nécessaires à l’entrée en formation 
Á Développer le partenariat entre la structure d’accompagnement et le CFA 

Un deuxième objectif était d’identifier les effets indirects induits par ETAPE 

Le troisième objectif enfin, consistait à mesurer le niveau de satisfaction des utilisateurs de manière 
à préciser en quoi l’atteinte des objectifs d’ETAPE pouvait conduire à une satisfaction des 
principaux partenaires de la prestation.   
 
 

2. REALISATION DES ENQUETES 
 
Deux questionnaires de natures légèrement différentes selon le type d’établissement ont été 
transmis à 177 personnes issues de 31 CFA et de 72 structures d’accompagnement des jeunes.  
L’équipe du SRFPH a géré le terrain d’enquête. 
 
Pour les structures d’accompagnement à l’origine de prescription des prestations ETAPE, l’enquête 
concernait 108 personnes issues de 72 établissements. 
 

Département Personnes enquêtes Réponses Nombre d’établissement 
répondants 

Dordogne 12 6 4/8 
Gironde 68 22 17/40 
Landes 8 0 0/8 
Lot-et-Garonne 10 3 3/8 
Pyrénées-Atlantiques 10 6 3/8 
Ensemble 108 37 27/72 

 
Le taux de réponse (34%) reste plutôt faible. Notamment sur la gironde qui concentre plus de la 
moitié des établissements enquêtés et plus encore sur les Landes, sans aucune réponse. 
 
 
Pour les CFA, 30 établissements ont été consultés pour un total de 69 interlocuteurs. 
 

Département Personnes enquêtes Réponses Nombre d’établissement 
répondants 

Dordogne 15 10 6/6 
Gironde 21 13 8/11 
Landes 7 2 2/3 
Lot-et-Garonne 14 3 2/6 
Pyrénées-Atlantiques 12 7 4/5 
Ensemble 69 35 22/31 

 
Le taux de réponse (51%) est relativement important et couvre plus des deux tiers des 
établissements aquitains. 
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IME
26%
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13%

UPI
4%IMPRO

23%

ML
2%

AUTRE
32%

 
3. « CE QUE DISENT LES STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT » 

 
 
 
 
 
 
Les structures répondantes les plus 
fréquentes sont les IME et IMPRO et ITEP.  
Parmi les autres structures, les plus 
fréquentes sont des SESSAD. 

 

 
 
 
 
 
 
3.1 Le niveau de satisfaction relatif aux apports de la prestation ETAPE 

 
Mesuré sur une échelle de 0 à 10, il est globalement fort, supérieur à 8 sur les trois dimensions et 
il n’y a pas véritablement d’écart entre ces dimensions.   
 
 
3.2 Les effets perçus de la prestation ETAPE et l’évolution des perceptions autour de 
l’apprentissage   
 
Les effets de la prestation ETAPE, perçus par les professionnels des structures 
d’accompagnement et mesurés sur une échelle de 1 à 5 sont en moyenne de niveau supérieur 
à 3. Les effets plus fortement perçus sont relatifs à l’adaptation de parcours formatif au 
handicap et à ceux relatifs à la concrétisation du projet et sa consolidation (y compris hors 
apprentissage). Des effets plus indirects (perception du CFA et de l’apprentissage et confiance 
dans la réussite du jeune) restent perçu comme relativement élevés. 

3,3

3,5

3,5

3,8

4,0

4,0

4,1

4,2

Effet sur la confiance que vous avez dans leur réussite

Effet sur votre perception de l’apprentissage comme une bonne
solution pour les jeunes handicapés

Effet sur votre perception des CFA

Effet sur la réussite de l’Apprentissage

Effet sur le déroulement de l’Apprentissage

Effet sur la consolidation du projet professionnel (y compris hors
apprentissage)

Effet sur la concrétisation du projet d’Apprentissage

Effet sur l’adaptation de la formation en fonction du handicap

8,1

8,1

8,1

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Satisfaction relative à l'apport pour le partenariat avec le CFA

Satisfaction relative à l'apport pour l'équipe
d'accompagnement

Satisfaction relative à  l'apport pour les jeunes
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L’analyse de la relation entre la perception d’effet et la satisfaction relative aux apports 
d’ETAPE montre que les effets perçus comme les moins forts sont également ceux qui ne 
contribuent que très peu ou pas du tout à la satisfaction des personnels des structures 
d’accompagnement. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant les apports pour le jeune, deux effets expliquent à eux seuls 56% de la variance de 
la satisfaction : l’effet sur la concrétisation du parcours et celui relatif aux adaptation de la 
formation au handicap.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant les apports pour l’équipe d’accompagnement, l’effet sur la concrétisation du 
parcours explique à elle seule 45,8% de la variance de la satisfaction. 
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Concernant enfin les apports relatifs au partenariat avec le CFA, l’effet jouant le plus fortement 
concerne la consolidation du projet professionnel y compris en dehors de l’apprentissage 
(27,4% de la variance de la satisfaction). 
 
 
3.3 Les évaluations de la prestation   
 
  . Concernant son apport (note sur 5) 

 

2,97

3,27

3,32

3,74

4,00

4,06

4,06

4,15

4,18

4,18

. Permet de trouver d’éventuelles solutions alternatives au projet
d’Apprentissage

. Aide à la recherche de ressources sur le territoire pour la mise en
œuvre du projet 

. Favorise la conclusion du contrat

. Vous assure un retour d’information concernant le jeune 

. Prend en compte les capacités d’adaptation du jeune

. Prend en compte les préconisations de l’équipe d’accompagnement

. Contribue à la consolidation et à la validation du projet professionnel

. Permet d’aménager le contrat si nécessaire

. Prend en compte les atouts et les difficultés des jeunes

. Permet de découvrir les conditions de formation 
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Aucun apport particulier ne contribue significativement à la satisfaction perçue relativement 
aux apports d’ETAPE pour le jeune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant les apports pour l’équipe d’accompagnement, la contribution à la consolidation 
et à la validation du projet professionnel  explique 14,6% de la variance de la satisfaction. 
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Concernant les apports au partenariat, le retour d’information concernant le jeune explique 
21,8% de la variance de la satisfaction. 
 
 
 
  . Concernant son organisation 
 

4,23

4,26

Toutes les demandes de prestation ETAPE aboutissent

. Le temps de réponse à la demande de prestation ETAPE
vous paraît suff isamment rapide 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Echelles de 1 à 5 
 
Rapidité de réponse et taux d’aboutissement des demandes de prestation obtiennent des 
scores importants. 

 Trop courte                                                           Trop longue 

3,06
La durée totale de la prestation (entre la date de début et la

date de f in) vous paraît :

3,13
L’organisation de la  prestation ETAPE (temps de face à

face  et travail en groupe) vous paraît :

Trop individuelle                                                 Trop collective 

Trop courte                                                             Trop longue 

2,82
La durée de la prestation (en nombre d’heures) vous paraît

:
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Les réponses sont relativement centrées sur les conditions de réalisations. Il ressort cependant 
une fréquence un peu plus grande de personnes jugeant la prestation un peu courte et plutôt 
trop collective. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant les apports pour le jeune, seule la durée totale de la prestation explique 27,5% de 
la variance de la satisfaction. 
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Concernant les apports à l’équipe, c’est aussi la seule durée totale de la prestation qui 
explique 24,0% de la variance de la satisfaction. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant les apports à l’équipe, c’est encore la durée totale de la prestation qui explique 
19,4% de la variance de la satisfaction. 
 

. Concernant le partenariat avec les CFA 

 
Echelles de 1 à 5 

 
Les indicateurs relatifs au partenariat avec les CFA obtiennent également des scores 
relativement élevés, meilleurs pour la qualité des échanges et la réponse aux attentes que pour 
la fréquence des rencontres.   
 
 
 
 
 

 
 
 
 
* Chargé de mission (2), Professeurs (1), Vie scolaire (1) 

 

Référent Handicap 80% 

Directeur ou Adjoint 38% 

Responsable formation visée 38% 
Interlocuteur dans le CFA 

Autres* 15% 

3,71

4,00

4,11

. La fréquence des rencontres avec le CFA 

La prise en compte des attentes du prescripteur

La qualité des échanges

4,46Vos interlocuteurs usuels vous semblent être les bons
interlocuteurs
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Echelles de 1 à 5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant les apports 
pour le jeune, seule la 
qualité des échange 
explique 18,0% de la 
variance de la 
satisfaction. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant les apports 
pour l’équipe, la nature 
des interlocuteurs 15,1% 
de la variance de la 
satisfaction. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarques sur les interlocuteurs souhaités de 

REMOMTEES PLUS FORMALISEES ET PLUS FREQUENTES AVEC LES REFERENTS DU SRFPH DANS LES 
CFA RESPONSABLE DES STAGES 

J'AI PU RENCONTRER LES FORMATEURS A MA DEMANDE QUAND NECESSAIRE EDUCATRICE 

FAIRE LE POINT ANNUELLEMENT AVEC LE COORDINATEUR DE CETTE MESURE AFIN D'ETRE 
INFORME DES EVOLUTIONS POSSIBLES DANS L'ACCOMPAGNEMENT DE CES PERSONNES DIRECTEUR 

RESPONSABLE FORMATION ENSEIGNANTE 
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